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05REG-02C 

EPREUVE REGLEMENTATION - CORRECTION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 

a)      Quelles sont les personnes nécessaires à la constitution du bureau d’une association ?  
 Quels sont leurs rôles ? 3 points 

 
b) Quelle est la loi qui régit l’association ? Et quelles conditions doivent être réunies pour créer une  

association sous cette loi ? 3 points 
 

a)      Un président, un secrétaire, un trésorier. 1 pt  Président : Représentant de l’association dans tous ses  
 actes ; Secrétaire : il gère tout l’administratif du club ; Trésorier : il gère toutes les entrées et sorties  
 financières du club, 2 pts. 

 
b) Loi de 1901, 1 point. Au moins deux personnes ; but non lucratif ; mise en commun d’activité ou de  

connaissance, 2 pts, s’il manque 1 des 3 éléments on enlève 1 pt, s’il en manque 2, on n’en met aucun. 
 

 

• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 

a)  Qui délivre le certificat médical pour : 
Pratiquer la plongée de loisirs en scaphandre autonome au Nitrox ?  1 point 
Passer un brevet fédéral ? 1 point 

 
b) Le niveau 4 peut-il valider les plongées qu’il a encadrées, et sous quelles conditions le cas  

échéant ? 2 points 

 

a)  Qui délivre le certificat médical pour : 
 

Pratiquer la plongée de loisirs en scaphandre autonome au Nitrox ? (1pt). 
Réponse : Un médecin de famille à minima. 
Passer un brevet fédéral ? (1pt). 
Réponse : Un médecin fédéral ou titulaire d’un CES de sport. 

 
b) Oui, seulement s’il est titulaire du brevet d’initiateur ce qui lui confère les prérogatives du cadre E2, mais 
seulement les plongées d’exploration. Non dans les autres cas (non initiateur ou directeur de plongée P5, 
enseignement) 

 

• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 

a)  Construisez un schéma de la décentralisation fédérale. 2 points 

b)  Placez-y la commission technique régionale et la commission régionale de biologie 1 point 

c)  Expliquez comment et par qui est élu le comité directeur départemental. 2 points 

d)  Quel est son rôle. 1 point 
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a) Construisez un schéma de la décentralisation fédérale. : du niveau national au niveau club. 

b) Placez-y la commission technique régionale et la commission régionale de biologie  

c) Expliquez comment et par qui est élu le comité directeur départemental.  

d) Le Comité Directeur départemental est élu par l’assemblée générale du département c’est à dire par les 
présidents de clubs ou leurs représentants. Les présidents possèdent un nombre de voix au prorata du 
nombre de licenciés inscrits dans leur club, tous les 4 ans ils élisent un nombre de personnes volontaires 
parmi lesquelles sera désigné le bureau. Le président sera alors proposé à l’assemblée générale qui 
l’acceptera ou non. 
Quel est son rôle.  Il représente le pouvoir exécutif de l’association. Il est donc chargé d’appliquer la 
politique décidée par l’assemblée générale, gérer les subventions, dynamiser l’activité des 
commissions… 

 

• QUESTION N°4 :  (4 points) 
 

a)      En terme d’obligation, qu’est ce qu’une obligation de moyen ? Donnez un exemple en plongée. 
2 points 

 
b)     Dans la mise en jeu de la responsabilité pénale, un plongeur Niveau 4 peut-il être couvert par une 

assurance ?  2 points 

 
 

a)     Le moniteur doit mettre tout en œuvre pour que la plongée se déroule au mieux et en aucun cas négliger  
les règles auxquelles il est soumis (arrêté du 22/06/98 modifié 2000) 1 point pour la définition, 1 point  
pour la définition à l’appréciation du jury.. 

 
b)     La responsabilité pénale n’est pas couverte par une assurance. 

 


